
 
 

BUDGET PARTICIPATIF 2024 

PHASE 1 : DÉPÔT DES PROJETS PAR LES HABITANTS DU 1er AU 31 MAI 2024 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

FORMULAIRE DE DÉPÔT DE PROJET 

Vous pouvez également soumettre votre idée de projet en ligne sur le site internet de la ville : 

www.valserhone.fr/la-ville/budget-participatif 

Pour vérifier que votre dossier soit éligible et pour bien comprendre le processus de dépôt et ensuite 

de sélection des projets, nous vous invitons à lire attentivement le règlement du budget participatif 

disponible à l’accueil des trois mairies déléguées ou sur le site de la ville. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Vous habitez Valserhône, vous avez minimun 11 ans, vous avez une idée de projet à développer pour 

la commune : vous pouvez la soumettre avant le 31 mai 2024. Pour ce faire, remplissez le formulaire, 

étape par étape. Il est important que vous ayez réfléchi à votre projet, avec une idée précise de son 

implantation sur la commune, son coût prévisionnel…  

 
Pour vous aider dans cette démarche de dépôt de votre projet, la municipalité organise trois permanences : 

Vendredi 26 avril | 17h00 à 20h00 | Hôtel de ville, 34 Rue de la République 

Mercredi 15 mai | 16h00 à 20h00 | Hôtel de ville, 34 Rue de la République 

Jeudi 16 mai | 10h00 à 12h30 | Marché hebdomadaire, Place Carnot 

Les services municipaux prendront contact avec vous dans le courant du mois de juin afin d’évaluer la 

faisabilité technique et financière de votre projet. 

Pour toute question : communication@valserhone.fr / 04 50 56 85 14 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

PORTEUR DU PROJET 

*NOM :                                                                                  *PRÉNOM : 

*ÂGE : 

*ADRESSE POSTALE : 

 

*TÉL :                                                                                     *EMAIL : 

 

PROJET 

*INTITULÉ DU PROJET : 

 

 

http://www.valserhone.fr/la-ville/budget-participatif
mailto:communication@valserhone.fr


 

Le projet doit être proposé dans l’intérêt général des habitants de Valserhône et l’amélioration du bien-vivre 

ensemble. Décrivez l’intérêt de votre projet, à quels besoins il répond, quels sont ses objectifs. 

*INTÉRÊT DU PROJET : 

 

 

*DESCRIPTIF DÉTAILLÉ DU PROJET : 

 

 

 

 

Vous pouvez joindre un plan, un dessin, une esquisse, des photos…  

Liste des pièces jointes : 

 

*LOCALISATION ENVISAGÉE DU PROJET : 

 

Vous pouvez joindre un plan, des photos… 

Liste des pièces jointes : 

 

*ESTIMATION DU COÛT HT en € : 

 

L’enveloppe globale initiale allouée au budget participatif en 2024 est de 50 000 € TTC pour l’ensemble des 

projets. Cette enveloppe pourra être allouée à un projet ou répartie entre plusieurs projets. L’estimation du coût 

sera affinée avec les services municipaux dans le courant du mois de juin.  

*DÉTAIL DE VOTRE ESTIMATION DU COÛT : 

 

 

Vous pouvez joindre un devis ou toute autre pièce justifiant votre estimation de coût. 

Liste des pièces jointes : 

 

 

CONSENTEMENT 
J’ai lu le règlement du budget participatif de la ville de Valserhône et je m’engage à le respecter. 

*DATE :                                                        *SIGNATURE DU PORTEUR DU PROJET :  

 

Merci pour votre participation à la vie communale ! 

DOSSIER COMPLET À DÉPOSER À l’ACCUEIL D’UNE DES 3 MAIRIES DÉLEGUÉES  


